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1. À sa 44e séance, le 9 décembre 1999, la Cinquième Commission, conformément
à l’article 153 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, a examiné l’état présenté
par le Secrétaire général (A/C.5/54/36) sur les incidences sur le budget-programme du
projet de résolution II figurant dans le rapport de la Troisième Commission sur le droit
des peuples à l’autodétermination (A/54/604). Le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires a été présenté oralement par
son président.

2. Les déclarations et observations faites pendant l’examen de la question par la
Commission sont consignées dans le compte rendu analytique correspondant
(A/C.5/54/SR.44).

Décision de la Cinquième Commission

3. La Cinquième Commission a décidé d’informer l’Assemblée générale que si elle
décidait d’adopter le projet de résolution II figurant dans le rapport de la Troisième Com-
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mission sur le droit des peuples à l’autodétermination (A/54/604), un montant supplémen-
taire de 184 600 dollars serait inscrit au chapitre 22 (Droits de l’homme) du projet de
budget-programme pour l’exercice biennal 2000-2001.


